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Le Fonds social eurgpéen

I. Les problènres que pose la rég1eme+_taticn prévge iusqurici
par Ie treité CEE (1) :

Le but clu traité instituant Ia CEE eÊtr com..e llindique clai-
rement lrarticle 21 1rétablissement drun marché commun par 1a

créati.n clrune union douanière, ctest-à-dire Itintégration
des économies des Iitats membres, dont clevront résulter dans tous

1es domaines des instrurnents de production efficaces et des coil-
ditions drécoulement favorableso .l"!ais Itintégration des éconornies

des iÈtats membres nrest pas un bUt en soi; elle doit avoir pour

effet un relèvec:ent du niveau de vie dans tous les pays irrtéres-
s6s. I1 faut donc qureJ.J.e steffectue en corrélation étroite avec

1a politique sociale, dolt J-e but est dtassurer une répartition
équitable cles biens,oroduits et des conditions de vie et de tra-
vail satisfaisantes pour Ies travailtê11rso

Le traité instituant la CEE a bien.ièconnu ces corrélations
(voir articles 31 , LL7 et strivants), mais néanmoins, Ia politique
sociale est abandonnée presque exclusivernerrt à Itinitiative des

Dtats menrbres. Dans les articles 117 à LZL du traité instituant
la CEE, iI nrest question que dtun minimum drharmonisation des

différents systènres sociaux et dtune coopérabicn dans quelques

domaines fondamentaux. Enfin, lrartic1e L22 du traité demanci'e r

fait obligatoirer. à Ia Commission de présenter cha.que-année

au ParJ.@ment européen un rapport sur Itévolution de l-a situation
sociale dans la Cominunauté.

Etant donné Ie peu de place ciuroccupe Ia politique sociale
dans 1e traité instituant la CEEr il nre':t pas étonnant que

M. Levi-Saudrj- ait soulignér dans un ttliiérrrorandurn sur Ia politique
socialetr de juin l97Oz que matgré tous les progrès signalés en

ce qui concerne J-es conditic,ns cie vie et de travail dans Ia Com-

munautér la politique sociale coi;rmunautaire est restée dans le
passé en retard l-,ar ra1-'port à Itintégration éconcr,ique

effectuée sur Ia base des docun':ents cités eà ârlliêx€o(1) -§ynthèse
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(document : SEC (7O) 2559 du 23 juin.LgZOr page A). Depuis 1ong-
temps déjàr J-e Parlèment européen et les commissions qui Ie coffi-
posent critiquent vivenrent la manque de conception drune politique
soci'ale comrnune .(voir Ie rapport de Ia Cornurission économique du

Parleraent européen du 2O novernbre 1ÿ68, document Lg/68, point VILr
sur Le projet de deuxiène programme de politiclue éconoraique' à
moyen terrne présenté par Ia Commissicn au Conseit).

Dans un secteur particutier, à savoir Ia politio,ue de J.remploi,
Ie traité CEE contj-ent des règ1es détaj-Ilées. Là, J.a Comnris:sj-on

a pcur tâche de soutenir par J.roctroi draj-des J.es mesures prises
paT les Etats.nrembres envue dtamélicrer J-es conditions dt ernpJ-oi etl
partant, le niveau cle vie des treivailleurs. Le fait que ces dispo-
sitions figurent <ians ]-e traité CEE (articl-es L27 à !27) est dû

à ce qurau rnoment de la crôation Ce J-a CDE, Ie problème clu chôma-

ge revêtait encore rrne grande importance dans tous J.cs Etats. De-
puis lors, des ,changernents considérables sont intervenus à cet
égardr puisquril existe d-ans certains pays menrbres une pénurie con-
§idérable de main-droeuvre,. Le Fonds social européenr eui avait 

t-

J.a charge dloctroyer J-es aides <ie Ia Communauté, se trouve cionc err

pr6sence drune situation nouveJ.J.e.

Jusc,urà présent, J-e travail du Fonds se déroulait comr.le suit:
Ltadministration incombait à Ia Commission, qui était assistée dans
cette. tâche par un comité composé de représentants des gouverne-
nrents et des'organisations syndica.les de travaj-lIeurs et drer:rp1o1.-

eurs (article L24 du traj-té CEE)o Les Etats membres ef atautnes
colJ-ectivités publiques pouvaient'introduire auprès du Fonds cies

demandes cle rembourseuient de Ia rnoitié des dépenses effectuéJs par
eux pour des mesures tle rééducaticrh profes-sionnelle ou de réinstal-
I.ation, J.orsgue de pareilles mesurel avaient 6té nécesèaire§
pour assurer aux travailielrs un réemploi productif et que ce

réemploi avait ét.é rendu possibJ.e pour six mois au,moins. Lorsque
ces conditions étaient rernplies, Ie droit au remboursement était
ouvert o
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Des fond.s ont en outre étê affectés (égatemeni avec ouverture
dlun droit) à f toctroi d"taides en fdver:r cles travailleurs dont
Itemploi a dt être réduit ou suspendu temporairement à J.a suite
de Ia conversion de Itentreprise à dlautres productions. Cette
,"rrrr. devait J-ur{ permettre cle conserver Ie même niveau cle rému-

nérati..-,n en attendant drêtre réemployés pleinement, et en nrêrrie

ter:nps, rendre possible Ia modernisation et }a conveqls,icn en ten'lps

opportun cle certaines branches dtindustrie en déclin. Dans ce

cas également, Itoctroi des aides de Ia Comnrunauté était subor-
donné à Ia conditicn que J.es travailleurs en question aient ét6
réemployés pour six ntois au moinso De p1us, Ie gouvernennent qui
introduisait Ia demande devait préaJ-abJ.ement présenter un plan de

reconverrior, 'ut de financeu'rent é.tabti par I I entreprise et suscep-

tibJ.e de recueillir J- r approbaticn de Ia Comaission.

De Itavis unanime de tous les railieux intéressés, -le travail
effectué jusaurici par 1e Fonds social européen ntétait que peu

satisfaisant dàns Itensêrrrblêr et était loi'n dratteindre au ctregré

drefficacité auquel avai-t perrnis dratteinclre Itarticle 56 du

trait,é instituant Ia Corrriirunauté européenne du charbon et de 1r acieË

en ce qui concerne les aides en cas de licenciements dans les
secteurs minier et si-dérurgique (t). Les facteurs responsables de

cette situation sont essentiellernent Ies suivants (voir à. cet
égard ltavis de La Comi:rission fiuancière du Parlement européen du

10 septenbre 1959, docu'rnent PE 22.59L déf.) :

(1) Le bilan de J-ractivité au Fonds social- européen
QgSB-t968 incr. ) :

Denandes présentée

L3.886.328 r.69

Deiirandes exarli-
nées

6.85t.z4zrz7

Conccurs
octroyé

3.962.5OE, 41Rééducation
Réinsta]-la l-o .062.439 r6o .9OO ,7iL t ,7

lravail
1 etrr s
concerr
51C. 56 (
6-4ê;Efr
92ti.22tTo'caI .zz.gWWzTt 5.'i 52.Uz4 rzu iW:Ëe5,7;
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2.

Io Le Fonds social européen nta jusqutici aucune possibilité dragir
de sa propre initiative, mais se'borne à fournir après coup

des contributions financières pour les progranunes qui ont êtê

établis par les Etats membres en toute autonomie et en toute

indépendance et qui ont déià été mis en oêuvfêo

Eternt clor:rié que le ttaitê cEE et les règJ-ernent= q:. cor.seir qui

Le comr:lètent (woir anticle L27 du traité CEE) prescrivent cte

f,açon stricte à quel ntoment et clans quels buts di'ivent avoir

lieu 1es interventions du Fonds, iI ntexj-ste aucune pos'ibi-

1ité dradaptation aux nouvelles con<iitions économioues et

sociales qui peuvent apparaître clans la Cot.i-.unauté dans son

ense;riile ou de.ns certaiires régions Ce cel1e-ci.

Le caractère autoiaatique de ltoctroi des aides entraÊne une

dispersicn considérable des moyens disnonibles. Chaque Btat de-

mande au Fond.s de 1ui octroyer Ces aides lorsqur iI estime que

les rnesures'cle politique de lrerirploi rnlses erl oeuvre par lui

réponclent au:{ conditions requisesr sans se dentander si ces

rresures présent,errt un intérêt par-clelà l-e cadre natic':-aIr pcur 
I

Ia pol-itique Ce Ia coir unauté. En corlnexicn avec la procédure

introduite par Ie règlement budgétaire du 3L,L.Lct6L, Ie Fonds,

qui est alii:renté par cies contributions financières Ces Etats

menbres cié-be::nrj-nées selon une clé de répartition spéciale (voir

article 2OO pe.ragraphe 2 du traité CEE), stest en queJ-que

sorte transforttô en une Simple Chanbre cle Compensation' Son rôl-e

srest lirlité princi-palei.ent à calculer tous les .r: si un 'Etat
êt.aLL créditeur ou d.ébiteur pa.r rapport aux contributi ons vell-

sées par lui. I1 est clair que <ians'un te1 systèrne chaque*. Iltat

essaie cit étai-,1ir ula certain ôciuili bre et qur i1 agira en sol:r!':e

err wertu du J,rinci-;e clu ttjuste l'etourrt. Àu niweau de 1a' Co:"r-

munauté c,.nsidérée dans -son ensenbJ-e, cela nta guère de sens et

entn"-.Îne des conl;1 icati;'ns inutiles pcur Ia mise eI1 oeuvre des

moÿerlsr et des dépenses ad.ministratives plus grandes que si

chaque Etat appliquait ses raesures d.e poJ-itique de lrer';rploi en

toute indépendance en utilisant ses propres res-sources.

3.

'.4 L'
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4. La Communaut6 est à peine pervenue à contr6ler efficacement

les mesures prises au niveau national sans qutil en résulte de

nouveaujr et importants retards.

5. Il stest égaTement avéré diffici].e avec Ie systène en cause

dtétablir une planification stétendant sur des périodes assez

longues, éternt don:-lé que Ie nombre cies cletnandes introduites
I

et les dépenses qurelles impliclr aient (en vertu du droit aux

interventi ns) clépendaj-e1t dans une très lerrge mesure des

fluctuations conjoncturelles et étaient Ia plupart du temps

en contraclictir--n avec 1es estin'ations effectuées antériêLlrê-

filêTIt o

II. Les tentati'res de r6forr,:e 3

h la fin cle 1a périod.e de transition, J-rarticle L26 du treLité ee

Ia CEtr pernet Ia suppression du système drinterventions pr'évu à

lfarticle LZ5 et ltattributionr par ]-e Conseil des ministresr de r1oü-

ve1les tâches au Forrcls social européen. Bien que personne ne r:iette er}

d.oute Ia nécessité drune réfornc du Fonds, celle-ci se Ïreurte à dcs 
r

difficr:l-tés consiclérai:Ies et ne progresse qut avec ireine. Les l- I'o--ôo-

sitions faite par la Coni. ission au Consej-i des ministres en L965

nt or,t pas obtenu I t audience nécesse'ire .

Une des difficultés auxquelles se heurte cette réforme réside dans

Ies oivergences de vues existant entne ltItalie guir à cet égardn a

partiellement Itappui des I'ays-Bas et du Comité Cu Fonds (voir avis

de ce dernier du g juillet L968, docunient FSr/SI/S2/68 N.- 2.5 A)t drunt

Tta.rtr et 1es .,.utres litats r,ier,lbres de l-a CqE dtautre parrtr'ê[ c.e qr"r'i

cencerne La question de savoir à quelles fins les ressources dü'Fonds

cioivent désoriitais être affectées i-lrinci!'alerento seron Ie point de

.trLte italj-en, il faudrait eüê ]-es resscurces continuent dtêtre.

affectées princi pale:nent à des r.iesu.rerr de-ti-nées à arnéliorer les

struetr:res en vue cie re.néc.lier au chôr:rage aigü qui règne dans cer-tai-

nes pcrties Ce la Cc,-:::.unautê. Les autres pays de Ia CIiE enterident

par coltre associer cle plus cn pius Ie Foncls social europ6en à Ia

_:clitilue . '- dustri e l- e et cox e-:ciatre Cc J.a Coz una.uté, c t êst-à-Ci-r'e

fa j r.,- cli-: Fcl:cls u:: vô::it.,l.r1e ::;strtll'ent coi'':.:urleut;:ire de politi lue

sociale, en utilisant ses ress. urces pour att,énuer les répercussions
produi-tes D;rr Le rnise en ôellvre du traité instituant la CEE sur les
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conditions de travail dans certaines hranches dtactivitéo IIs

rappellent qur en vertu des dispositions du traité instituant La CEBt

Ia politi«1ue sociale et la politique cie ltemploi restent en gén6ral

à Ia charge des Etats menrbres euir par conséquent, doivent él-aborer

cles prograrÀxles aitprôpriés llotlr leur pays respectifs. Drautre part,

Ia réalisatic.n des objectifs du trt,itê CEEI qui vise à améliorer la

productivité des inclustries dans lrintérêt du conso,*ràteur en inten-

sj-fia-nt La coïictlrrencer risque de faire perclre leur emploi aux tna-

vailleurs des entreprises les rnoj-ns colllpéti-tives. si lron ne veut

pas dresser une gra.nde partie des travailleurs contre lrunifica-

ticn éconcutio;re de 1r Europe, il f aut r er tenrps opportun, c t est-à-

d.ire à titre préventif, faire en sorte de prévoir d.e nollveaux êIn-

plois pour les travaillertrs menacés cle ch6naage et en mêitte ter,llrs

fournir à ltinclustrier gui souffre souvent dtune pénurie de tirain-
.droeuvre qualifiée un potentie]- suff'isant cLe main-droeuvre compé-

tente.

De plusl des r-resures s'Lructurelles de lrrtte contre ]e chônrage

aigti ne devraient être financées que lorsonre Ie chôrnage d;ins c€lî-

taines parties cie La Cor.t.runauté prend des cXimensions te1Ies qurii

en résu1te des perturbations graves pour Iréquilibre du luiarctré

coutiïlLtrIto Àu rletneurant, il fauclrait parvenir à une nieilleure coordi-

nat1 rr avec 1e FIrOGÀ et la Banque europée1ime dtinwestisset:rents,

lorsqur i1 s I agit cle pareilles mesures structurelleso

En dehors de cette divergence dtopinion f,ondaraentalet il 'nty a

pas eu identité «ie vues Ilon plus.1 ce qui concerne ull certain

nonibre de questicns particulières comine pen exernple celle de savoir

silestravailleursoriginaires«iepaystiersclevru-ient1:ot,'vcir
prcfiter cles interventirns du Forrds. Ici Etlfssi, les intérêts ita-

liens stop -.osent à ceux des autres partenaires. Alors que ltita:-le'

veut sc servir du h-o:;:.ds potlr rédu.ire Ie noulbre êtevé de ses ?iroDÏ'es

ch6rrreurs, les Btats rrembres clans lesquels'règne une pénr:rie de

main-clroeuvre ont pu roontrer eutil est impossibl-e de faire face aux

besoiris en enrployant d,e la t,,lain-droeuvre italie:rne, cltoù Ia n6ces-

sité cir adai:-ücl j-e--: tr..vailieLlrJ origi:-aires de l:'ai--c t:'ers r"i:lr e:;i-

gences ci t j-irclustries efi- icaces et cie le s reiLenir Cans la Cornnlunau-

té.
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LrItalie attacLre en outre .une importaùce considérab1e à lrexten'
sion «ies aides aux jeunes ch6meurs et aux travailleurs indépen-

dants. Dnfin,Ie mode dtoctroi des aides, leur montant et la
planir'icatic,n financière oret fait lf objet de controversêso

Conl:,e 1e irrévoit lf article L26 clu traité instituant Ia CEEr Ie

Conseil des ministres a, uxre fois Ia période de transi,f,ion écou-

lée, pi:is ltavis de Ia Commission sur J-a question de la réforme du

Fonds social, questiorr sur laqueIle lr.l.sseniblée et 1e Comité éco-

nomique et social ont êté corrsultés.

Dans so11 avis, 
. 
Ia Cominission (voir Journal officiel du L7 octobre

Agogr page 4 et suivantes) a expri.raé essentielleraerrt surtolit lropi-
nion qutil cor,vierit drutil.j-ser à ltavenir l-e Fonds conilne un

instrument destiné à atténuer Ies répercussions négatives que peu-

vent av,-ir sur le i'irarché de lremploi les mesures i.,-iises en oeu.vre en

ai:i:3-ice^tio:r du Traité. Cel-a s j-gnifierait en-pratique 1a crôaticn
cl t ui:e sorte ci.e Itpoliticlue sociale euroFéennetr dans un secteur 1i-

rrri.té. À cet éga.rd, il stagit avant tout pour La Com^;rission de faire

en sorte que Ia Comn',unauté ne se contente pasr comme el1.e doit le !'

faire Ie plus souvent, dtagir de rnanière d.éfensive ou en réçcnse

à I t i.nitiative des Ètats n:enrbres, nrais de l-ui perrnettre ci I cncol-irager

les évo-l-utions techrrj-ques et les changernents structurels qui se

traduisent par un assainissement de 1téconomie. Crest pourguci la

Comn,ission estime qutil faut exclure une régler.ientation stricte de

I r octroi des aides, teILe que cel]-e o-ui existait jusqu t icir' et, à

I I avenir, donner au contraire aux dispositi-ons régIer-,rentaires une

certai-r:.e fIe>ribiiité af:-i. d I assurer une u.tilisation des resscurces

corfcn:'.e aux iritérêts de La Co:tti'iunauté.

S:,.r l-e plare cle la t'rocédure, Ia Corrirnissj-r n fait 1es propositions

suivantes : por.lr ce qrli est du charnp dtactiwit6s du Foncls et cte seô

participaticls, 1e Corseil d6cide à Ia majorité qualifiée, sur :ro-
positirn..-'de la Com:::issicn (voir à cet égard lrarticle 148, para-

gra1.,he 2, du tre,Lt,é CEtr).- alors ciue Ia France et lrAllemagne

awai-ent clernandé cies ctécisi-c.r:s adootées à ]- tunaninrité . La décisir:n
gsl r-grr-cluê pour utle pêriode ciéterrlriirée eu n1 est possi-bie cle -Lei

nrodifier e+- cle Ia proro8er. Lradntinistrati n du Fonds reste
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confiée à Ia Cornr.rissionr qui coi,tinue drêtre soutenue dans son

action par un comité composé paritairefent de représentants des

golrvernements et des partenaires sociaux, La position du comit6

correspond à,-'eu près à Ia situation juridique qui existait jusclurici'

Celui-ci doit constituer en son sein un ttcornité restreinttt qui parti-

cipe au contrôIe d.es' dei,iandes dr aicles introcluites çaî les Etats

nier:rbrcs. Deux t'ois 1tan, 1e cor:rité se réunit en séance p1-énière

pcur faire d.e-. suggestions ccncernant les modificaticnà'rtu systè-

nle dr aicles et rfe Ia l-iste des pro jets dignes d r être encouragéso Une

fcis par êflr 1a Coni,,ission adresse au Conseil et à 1rirssei'ib}ée

un rerl:port sur ta situation du Fonds social européen.

En ce qui ccrlcern,e Ies as:lects financiers, la Comilission estime

j-ndièpensable quren cas de nécessité cles moyens soient fournis

ra-:,iclernent et cier.ns une llcstlre suffisaltte. Sur 1a base de 1t expôrien-

:. acquise jusqurici, e11e er.;tinre nécessaire de porter progres-

sivei-ient l-es ressolll:ces fina.ncières clu Fonds de 50 à 25O millici:s

d lun:-tés <ie coi;-pte. Sur ljro::csition de Ia Con"issicn, 1e Conseil

fixera annuellei.:crrt r 1lûr-'-tr les cinq ann6es suiva-r:tes, 1e tltcrlta'nt I;io-

bal des fcr:c]s ciisponibles poLlr cette période ainsi -c'-ue leur ré1'6tt1t-

ticn. T.a Corrmissic* recor-r1',rartde Ia constitution d.tun Fonds cte réser- t

ves pour l-es ctréperises urgentes et ir,i.:révisibleE. Lês dôpenses du

Fonds social cioj-vent être inscrites au budget cte la Comi;"unauté et

être couvertes par luio Cette Procédure fait partie des réglementa--

tions corlcernant Ilattri-bution de ressources propres à' Ia Comrcunau-

t,é déci.dées par Ie Co:rsei'I de rninistres en avril L97O"

Le paitemer-rt européen et le Comité économique et social o"t, clans

1 I enseil:blê I aplrouvé te poi-r:t de vue de 1e' Com;-rissi cn' Toutefci s o

ils souha.itent attribuer 1a compétence en rnatière drutilisatioh des

ressolirces du !-oncis non pas au Conseil cle minj-stres i1s voient 1à

une certaiue incotitpabilitê avec 1e dynannisnie et la fiexibilité pré-

cor:isés par 1a Coi.r..iissicn iilais à 1a Cotililission eI1e-iitêt;re, qui

arrêterait ses ciécisic,irs ci.ans le cadre cie.c^irectives générales éla-

borées ilai- 1e Conseilr e0 cooltér;.tior: avec un orgalle colil:..Lr.11au'taire -

restant à créer (te rrçe11ssil européen pour 1es questions de politi-

r_.ue cic 1rer.: lc1rt), l-c-i,.e1 r,..,::ait ct:.:''ôt.:nt !'tlr.ltenselltbl-e ries

qucsti.- s rrla-i;i'rcS i.ll r--a.r.'ciiô cie 1r6-.':-1-o:".'\ r ler'.''e1 serait coi'".lit'ent

Ilour l- | ensernhle dcs cluestic;:,s relatives au llarché ae 1 I enp.loi'
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Le système reteau pour Ia composition de cet organe'est cefui de

Ia parùté tripartite, crest-à.-clire quliI serait composé en nor^rbre

é-e;a1 de représentants cles goLiverrrerrents, des employeurs et des

travailleurs. Dn ce c.ui concerne Itadministration du l'ondsr Ia

Com:;issi n et le nouvel orge.ne conn:unautaire à créer devraient
p.:,uvo-r agir de façôr: autonotae.

Ctest cians une ligne anaiogue que se situertt les suggestioàs de la

Conféclérati.n eurcpéerüle des synd.ica'ts J.ibres ians Ia Ccmi;runauté.

IJn grand nombre dtautrds organisitions ont éga1er.:ent e>:l'-'rimé

].eurs po-'.nts (re vue (fnif Cu r ccEF r coTA) .

La Cognrission a, en rnars L97tl, formulé un a'lis sur ces poirrts de

vue .e-t a ::raii,tenu ses pro-jcsitionq. ill}e esti,-:e en 1-rarticulier çr1-r i-''

nl3, a las lietr de reiirer au Conseil clcs ritinistres 1a resl:oiisrtbil-ité
des questi,rns sociales cle J-a Comr:iunauté. DIaprès ell-eo Ia création
'citun nouwel or,:;ane coi:il1ütr1:rrr'i:e,.ire pour totrtes 1es que.:tions rel-ati-

ves à ta 1:olitic_ue et àtl::ra.r.clré ae lternploi- dépasse 1e cadre cLe 1a

réforr,,e du Forid.s social euroi-réen et der,ta:rde-rrrra révisic,n cle 1t articl-e

LZ! clu traité Cge. EIIe est en outre opposée au. droit dtiieitiative
du Fonds réclamé en particulier par Ie Comité économique et social !.

et rnaiirtient que Ie Fonds rLe ooit intervenir que sui'llir-.itia'cive
des Etats menbres, L.a positicn qutelle aclopte ainsi est en coretradic'

tion avec dans une certalrre neslrre ses propres déclarations sur

Ies tâches qui incombent au Fonds en tatl*u qutinstrument de Ia poli-

tique <ie J-a Corn:,iunauté.

III. L.æe_.,.-col.Èr -êéia tl"f ita=. 3

Les avis formul-és de r:rênie que les points cle vue des Btats t'rl9t:rbres

ont étê ciiscutés alt sein cltun cor:.ité pcrrr l-es affaires socialest en

vrte cl.e la :-:ré.:araticn d rrJi;e décisi on du Cor:.seil cie niinistres, et cles

possibilités cie coiii,:iror;'ris se sont dessinées r.ralgré l es fortes

dive:'15enc es de -rttes e:'listantes.

Des ir-.pulsacils ciôcisives pour 1r aboutissernent des travau>< ont

êfê irnprj-mées par la .o-rrié"ence au sourmet de La ËIaye du ler dôcenrbre
'l( -J r: .r,.i^,:- .-ù l-e.,l-:l-'îC -'i-CS CLtOiS Cit-rtit et Cie (-il-''rr3l'j-C.'(. t-. t -l-!.. ,
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pays membres ont souligné leur volonté cornnîum.e de réaliser une

réforme du Foncls social , a.insi que par une conférence sur les Pro-
b1èn:es cle politique de 1-renrploi tenue J.es 27 et 28 avrit à Luxem-

bor:rg. Lors de Ia réunicn des ministres clu travail- et des affaires
socie.les de Ia CEE quj aarlieu J.e 27 juil1et J-97O à Bru;:e11es, uiL

accord est intervenu su.r les points for:ciar,lentaux suivants E

1. -tténartiticn des ressources Cu Fonds social : "'
#---

Des ai-de.:-. clu Foi:ds social europé en seront octroÿées por.lr Ie s

ciircl î:roci:aines anrrées, respectiventent à raison de la rrroj-tié des

fonds disponibles a) pour remédier aux atteintes à Ia sécurité Oe

certair;s ei:rpl-cj-s qui résultent cle 1a politique cle Ia Coui.:.unauté,

b) ilcl-l: re'.éoier à tlrau'r;::es iifficul-tês structurell-es affec'taitt
certe.:t:es rôgic,ns ou certalaes indïstries, qui l1e sont pes r-111e

coïtséa,uence cie 1a po'l itj-que;uise en oeuvre par La Col::r;unauté r.lais

fot.t oï:stacle à uiie évoluti 'n hermonieuse à ]. rin-térieur cie cel-Ie-ci.

2. ûénéficiaires ',:

Les aides du ii'orrds sont accordées à toutes 1es catégori es Ce 1a

oopuJ-ation active dtun Etat mernbre. CeJ.le-ci comprend 1es jeurres t

cTrêrireurs (f ), les tra.vailleurs iirdépenclants de même (iue Ies travaj-l-
Ieurs ori-Einaires d.e pays tiers. Des précisions seront dor:nées dans

un règlement ultérieur clu ConseiJ. des ministres.

3. Frocéd,-re

Lorsque iles aides doj.vent être
nriner un cirôi:lage rés'cl-tant c.e 1a

Ie Conseil des iitinisires statüe à

ti.cr:s d I octroi . Lcs autrcs aicles

conditicns de fait sont ret:1"f ies.

( f ) Sont e;rcl '-rs
-r-eLrr scoi-a.r-

accordées en vue clt éviter ou. dr éli'
poJ-itique cle Ia Com:uaautén

Ia nrajcir:i-té quaiifiée 1es condi-
sont acco::dées lorsc;tte certé\i.r.es
11 cloit être sourlig;né qu I e1Ies ne

sont guère 1ii,:itées au-'. l-toüra:.r!ïes présentés par cles coliectiwités
Dub1i ques.

CC

ite
err.ciar:t l-es jerrnes o-rri- après avoir terir'inè
nl,-'rl.l, pas c-rlcore exercé un travail ltrcr;:tit
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4. Finances :

11 est préwu que 1e Con'seil des ministres fixe ckraque anléet sur

prol-ositicn de Ia Con::rissicn, le montant global des dépenses du

I.'or.d.s. En ce qui concerne Ie montant de Ia participation du lîonds

au:I 1-)rosraxu:les cles collectivités publiques, iI a 6té convenu que

Ie Fcncls prei.-cl en charge 5O9i du total. Quant aux progran:-me§ dont la

respollsabilité est au,.( orga:risi:tions privées, 1e Fcnds .pre::d en

charge une part éga1e à celle cle ItEtat résidentiel ' La qtlestion

cie selvoir à c+--e1 niveeu cievra se situer chague année Ie budge'c clu

ironds c,r-ii reste elLcore elf, suspens' Le financer:rent doit être âs-

suré sLi: ie butigei; CEE da.ns le ca-clre des ressolrrces pro;res à Ia

Coi. r--.r-ir,uté.

-üne ciécislon Sur les clu.esticns err suslierls sera prise atl cc-ûrs

dtuneprochainesêancecluCoriseilclesmirristi.esqtricloj-tavc:lrli-etr
e11 e-rl'üoiirliêo Ce nt est q'.:l alors clulune décisit:r: fornelle sera 1'rise

sur les co:.t-rtro:-:j-s réal-:Lsés jusr;ur ici'
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Liste ckrronologique des documents rle référence.

f. i'iote du Cc:.rseiJ- tles Couui:unautés européennes du I mars 1968 coïr.-

cerna:rt J-e lio,-.ds Social Européen. Dolç. 45i- f/68 (SOC 54) dbb.

2. Note du Conseil des CE du 18 juilJ.et L967 c(,,ncernant Iè Fonds

Social Êuro1,,éen. Doii, If/Iloo î/67 (SoC L37\ Iv.

3. I.Iote Cu'Co:iscil cles CE Cu 26 janvier concernant 1e ironcls Soc:.a1

rruro éen. i)oiç. ryïi56 (SoC 22).

4. Cotnil:-crr-"on t.es iri-narrces et clcs Sud.gcts clu i-ar1c;,rent Euror:éei:.:

I)ccii;:ent c e ïrc"vail sllr 1es problèrles posés F.ar 1e cor:tr61e des

opéri.-;ioi:s du iior:cls Social ;furtpéen. Doli. fjE 22.59L/d.ôf .

5 . /,,\rjs clc 1a Coi:l::i r' :-i- 111 au Cor:seil silr La r6fori,;e du Fo::Cs Scci al
br.rciréen (art-; cxes J-26 du Traité CEE). JO du L3 octobre 1969t
p.4.

6. Lettre rLe la Confédérati-,'n européenne des Syndicats libre,s Cans

]-a Communauté ,tu 6 novembre L969. Doko 5A(69) 9996r ' t'

'?. R.ésolutior: du I-arler,rent Euroi;éen sur ltavis de la Con'u::issicr: au

Conseil sur l-e réforiiie du FSE. Dolço tc;83/69 (ASS L229).

B. Àvis ciu Corlité Econoniclue et Socia1 sur Itavis de Ia Comnissiln
au Conseil sLLr ]-a réforme'du FSE. Doh. CES 64/ZO rnff.

9. Deuxièr.re raoport au Cor:seil sur }es corrélations entre La poli-
t:-que socic.le e'ü 1e s autros i:rolj-ti-que.s cie la Comi.:urraut é. Doii.
sEc (7c) 51c fii:a.I.

l-O. l:,::--osé sur' l- t é'ro-l-ut.i;i: ce ler -situaticrr sociale dans 1a Cql::-,u-

nauté (Levi-Sanrlri )' Dok. SirC ( 7o) 58,6.

11. Observatioi:. «re la Conii,ission sur la résolution du P.rteorent
Eu-ropéen et lravis ciu Co;rité Ecorioi::ic1ue et Social relatifs à

Ia réf.onre du FSE. Doko SEC (7O) c1O2 final.
a r '; -^ - ;s ,-c .-. Lcvi-ii.,.rcrri l)-Lrr ic i-,.r1e^le;.:t r,L'.f-l.,6cn clu l-L -..;.-'sIao ur5(- *J

L97 Q.

. J-3. Pr.ocès-vorbal oe 1a 55ème réuniorr de Ia section sirécialisée pour
l-es rluee'ci. -'s scciales clu CrJS. Doh. CDS L94/7O fj.
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